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Lors de la réforme des écoles natonales supérieures d’art du ministère de la culture de 2002, le statut
des professeurs a été précisé et la carrière des agents revalorisée en conséquence. Il vient de nouveau
de l’être. En revanche, le statut des Professeurs des écoles territoriales d’art (PEAT) n’a pas connu d’évo-
luton identque et, ce, alors même que les écoles territoriales ont été confrontées à de profonds chan-
gements depuis leur intégraton dans l’enseignement supérieur. Aussi, depuis 2002, les professeurs terri -
toriaux de la flière « arts plastques » revendiquent régulièrement un alignement de leur statut sur celui
des enseignants des écoles natonales supérieures d’art. Cete revendicaton a fortement rejailli au dé-
but de l’année 2017 dans le cadre de la réforme statutaire et de la grille indiciaire des Professeurs des
écoles natonales d’art (PEN) portée par le ministère de la Culture auprès du guichet unique.  

Prévu dans le cadre de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relatve à l’enseignement supérieur et à la
recherche, ( le gouvernement a pris l’engagement, en 2015, de créer "un cadre d'emploi spécifque des
professeurs  territoriaux  d'enseignement  supérieur  d'arts  plastques  dont  l'échelonnement  indiciaire
serait identque à celui de la foncton publique d’État »), un rapport du gouvernement au parlement a
été rendu en janvier 2015 pour évaluer les conditons et les optons possibles pour un alignement du
statut des enseignants des écoles territoriales d’art sur celui des enseignants des écoles natonales mais
aucune  suite  n’y  a  été  donnée  jusqu’à  présent.  Alors  même  qu’en  2012,  L’État  a  demandé  aux
collectvités territoriales de transformer les écoles territoriales, gérées très majoritairement sous forme
de régie directe communale ou intercommunale, en établissements publics de coopératon culturelle
(EPCC),  afn  que  ces  écoles  bénéfcient  de  l’autonomie  juridique  et  pédagogique  nécessaire  à  la
reconnaissance de leurs diplômes de niveau bac + 5 au grade de master et que leurs directeurs puissent
délivrer des diplômes de l’enseignement supérieur au nom de l’État, comme le prévoit la loi n°2002-6 du
4  janvier  2002  relatve  à  la  créaton  d'établissements  publics  de  coopératon  culturelle dans  sa
modifcaton de 2006. 
Puis, partant des mêmes constats qu’en 2015, un rapport du conseil supérieur de la foncton publique
territoriale rendu le 26 septembre 2018 a posé de nouveau la queston d’une nécessaire évoluton du
statut du corps des PEAT. Plusieurs pistes de réforme avaient été proposées :

- créaton d’un grade supplémentaire dans le corps des PEAT notamment sur la mise en place d’un 3ème
grade permetant de distnguer  les missions  d’enseignement supérieur  des missions  d’enseignement
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inital. 
-  créaton  d’un  cadre  d’emploi  spécifque  dans  la  foncton  publique  territoriale  incluant  la  recherche
permetant de diférencier ainsi l’enseignement inital de l’enseignement supérieur,
- créaton d’un corps unique PEAT et PEN.
 
De même, cete année, une mission fash a été réalisée par 2 députées. Leur rapport a été remis fn juillet.
Celui-ci  dénombre  quatre  solutons  possibles  pour  réaliser  l’alignement  du  statut  des  enseignants  des
écoles territoriales sur celui des enseignants des écoles natonales :

- la première opton, qui consiste à créer un corps inter-fonctons publiques, a d’emblée été écartée par les
rapporteures.
- la deuxième opton serait de créer, au sein du cadre d’emplois des PEA, un troisième grade réservé aux
seuls PEA afectés dans les écoles supérieures d’art et efectuant des actvités de recherche
- la troisième opton consiste à intégrer les PEA des seules écoles supérieures d’art territoriales dans le corps
des PEN (soluton dite du « corps unique »).
-  la  quatrième  opton  serait  de  créer  un  cadre  d’emplois  spécifque  pour  les  enseignants  des  écoles
supérieures d’art territoriales.
Ce sont environ 550 enseignants ttulaires qui sont concernés mais il convient de préciser qu’il y a également
550 professeurs contractuels.

Le travail devra porter également sur les missions d’enseignement supérieur.
En efet, les projets de textes devront permetre de distnguer les enseignants des écoles supérieures d’art,
qui exercent des missions d’enseignement supérieur et de recherche, des autres enseignants n’exerçant pas
ce  type  de  missions.  Dans  ce  cadre,  la  dimension  recherche  et  les  modalités  de  la  partcipaton  à  la
recherche devront être prises en compte. Parallèlement il conviendra de travailler  à la mise  en œuvre du
décret recherche (cf : artcle 53 de la LCAP).

Il faudra également étudier le temps de travail et l’organisaton du service puisque le temps de travail est fxé
pour PEN à 1607 heures annuelles (dont 448h de face à face pédagogique). L’organisaton du service pourra
prendre appui sur des références annuelles en temps équivalent travaux dirigés, en cours habituellement
dans l’enseignement supérieur. Les modalités de prise en compte de la recherche (décharges, primes, etc.)
devront être défnies. Une réfexion devra être menée sur l’annualisaton du temps de travail des PEAT. Dans
ce contexte, un référentel natonal d’équivalences horaires prenant en compte les diférents missions des
enseignants du supérieur pourra être envisagé. 

Le décret PEN ayant été validé par le Conseil d’État, la publicaton devrait intervenir assez rapidement. 
En conséquence, le travail sur les PEAT va reprendre rapidement.
Lors du CTC qui s’est tenu le 23 octobre le ministre a rappelé son ambiton quant au rayonnement des écoles
d’arts au sein des  territoires d’enseignement supérieur et sa convicton de l’importance de l’équité de traite-
ment entre les enseignants de toutes les écoles supérieures d’art, qu’elles soient natonales ou territoriales,
et qui délivrent également sous sa responsabilité les mêmes diplômes natonaux. Il souhaite valoriser le po -
sitonnement de tous les enseignants, artstes et chercheurs des écoles d’art et de spectacle vivant au sein
du paysage natonal et européen de l’enseignement supérieur.
C’est pourquoi un calendrier de travail a été convenu avec les élus présents.
Chaque associaton va désigner un représentant et une première réunion se tendra fn novembre.
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